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____ 
 
 

  
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an Deux Mil Quinze, le Seize Juin à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le Neuf Juin,  s’est assemblé, au lieu ordinaire de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur LELONG Grégory, son Maire, conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (articles   L 2121-7 à        

L 2121-34). 

 

Etaient présents :  

M. LELONG Grégory, M. POPULIN Agostino, Mme CHOTEAU Marie-Andrée,        

M. MANGANARO Paolino, M. DUBUS Michel,  M. GROSPERRIN Julien, M. LAFON 

Xavier, Mme DUBUS (RYBINSKI) Liliane, M. PAVON Francisco, Mme 

FLEISZEROWICZ Nadine, Mme BERENGER (LLEDO) Chantal, Mme CORNU 

(BIGOTTE) Sandrine, M. LANGA Patrick,  Mme BOUDJOUDI (JOSEPH) Véronique, 

M. MASSART Sébastien, Mme PHILIPPART (FAMECHON) Laetitia, Mme 

BELMOKHTAR (ZELBOUNI) Karima,  M. BELURIER Marcel, Mme CARDON 

(BERTEAU) Isabelle, M. BOIS Joël, Mme CAPELLE Valérie,   M. RASZKA Alexandre. 

Etaient absents :   

Excusés Procuration à 

M. ANDRIS Patrick M. MANGANARO Paolino 

Mme DELBARRE Audrey Mme DUBUS Liliane 

Absents Sans procuration 

Mme DUCROCQ Nathalie  

M. PENALVA Alain  

M. BOUVART Roland  

Mme SCHOELING 

(JANISZEWSKI) Elisabeth 

 

M. TOUZE Guy  

 

Est élu secrétaire de séance :  M.  GROSPERRIN Julien. 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par arrêté préfectoral du 17 

Octobre 2014  l’établissement d’un Plan de Prévention des Risques d’Inondation a été 

prescrit pour 34 communes du Bassin de l’Aunelle et de l’Hogneau. 

Le Plan de Prévention des Risques de l’Aunelle-Hogneau porte sur le risque 

inondation par débordement et rupture de digues et concerne le bassin du cours d’eau 

de l’Hogneau dénommé la Grande Honnelle sur le territoire belge et de son principal 

affluent l’Aunelle dénommé l’Anneau sur ce même territoire. 

Un projet de plan a, par conséquent, été établi en associant les acteurs concernés 

dans le cadre de comités techniques et de concertation (notamment, en phases 

d’études) : 

• en décembre 2011 pour les phénomènes historiques, 

• en décembre 2013, pour la présentation des cartes de l’aléa de référence et 

d’enjeux du PPRI, 

• en novembre 2014, pour la reprise de l’aléa de référence et des enjeux, la 

présentation des objectifs de prévention, du zonage réglementaire et du 

règlement. 

A ce jour, le dossier de projet de plan, constitué selon les dispositions de l’article 

R 562-3 du Code de l’Environnement (relatif à l’élaboration des Plans de Prévention des 
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Risques Naturels Prévisibles),  a été transmis en Mairie par courrier du 6 Mai 2015, par 

la Direction Départementale des Territoires et de l’Outre Mer de Valenciennes. 

Il est consultable : 

• sur le site des services de l’Etat à l’adresse suivante : 

http://www.nord.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-naturels-et-

technologiques/Plans-de-prevention-des-risques-d-inondation-PPRO/PPRN-en-cours-d-

elaboration/Le-projet-de-PPRI-de-l-Aunelle-Hogneau 

• ou sous la forme papier, sur demande, en Mairie (auprès du service 

Urbanisme). 

A titre d’information : Condé sur l’Escaut n’est concernée que sur la zone située 

au Sud, en-dessous du Canal de l’Escaut, dans une Zone classée au PLU en N et         

Nc donc non constructible. Ce secteur est considéré comme champ d’expansion des 

crues avec un aléa de moyen à fort. Une seule maison, en zone N (à gauche de la RD 

935), est concernée par le PPRI car en zone bleue d’aléa moyen.  

Conformément à l’article R 562-7 du Code de l’Environnement, ce projet entre en 

phase de consultations officielles pour une durée de 2 mois 

L’avis de l’Assemblée est sollicité sur ce projet, avant mise à l’enquête publique (un 

bilan des avis recueillis lors de cette consultation officielle, sera, en outre, annexé aux 

registres d’enquête dans les conditions prévues à l’article R 562-8 du Code de 

l’Environnement), étant précisé qu’à défaut de délibération, l’avis sera réputé favorable. 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré, 

Vu le Code de l’Environnement et, notamment, ses articles L 562-1 à L 562-9, R 

562-1 à R 562-10-2, 

Vu les études hydrauliques préalables à l’élaboration du P.P.R.I. de la Vallée de 

l’Aunelle-Hogneau menées en 2013 par le groupement d’études 

ALP’GEORISQUES/IMDC et validées par la D.D.T.M., 

Vu l’arrêté préfectoral pris le 17 Octobre 2014, prescrivant l’établissement d’un 

P.P.R.I. pour ce secteur, 

Considérant  : 

 que l’aléa de référence et les cartographies ont été présentés aux Communes 

concernées lors de la réunion du 17 Décembre 2013, 

 qu’il convient de : 

• définir les zones à réglementer où les constructions seront interdites et les 

zones où elles seront autorisées, sous réserve des prescriptions, 

• déterminer les mesures visant à réduire la vulnérabilité des biens et 

activités existants ainsi que les mesures de protection, de prévention et de 

sauvegarde applicables sur le territoire couvert par le projet de Plan, 

Vu le projet de P.P.R.I. établi et transmis par la D.D.T.M. le 6 Mai 2015, 

���� DONNE à l’unanimité  un avis Favorable au dossier qui lui a été transmis, 

���� CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cet avis au Service de la 

D.D.T.M. concerné par ce dossier. 

Fait en séance, les  jour, mois et an que dessus. 

Suivent les signatures. 

Pour extrait conforme. 

    Le Maire, 

     

G. LELONG 
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